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Objectifs de la présentation

• Comprendre les enjeux d’interface entre les trajectoires de vie des 
jeunes, les services à l’enfance et les services aux jeunes adultes ;

• Expliciter comment déployer une lecture multidimensionnelle et 
préventive de la détérioration des parcours des jeunes en situation 
de vulnérabilité ;

• S’appuyer sur les données probantes pour consolider un système 
de soins et de services apprenants.

Effet de point de bascule comme figure des actions à déployer



Troubles concomitants – syndémie
Dépendance

Problèmes d’abus d’alcool et/ou de drogues 
psychoactives; addictions sans substance

Santé mentale
Dépression; anxiété sociale; stress post-
traumatique; trouble du comportement; troubles
psychotiques

Précarité économique

Instabilité résidentielle

Épisodes d’itinérance Instabilité à l’emploi

Décrochage ou exclusion 
du système scolaire

Judiciarisation

Isolement social

(Dé)placements

Peu outillés pour le monde extérieur

Absence d’adulte significatif

Sous-scolarisation

Méfiances envers les 
services

Institutionnalisation

TRANSITIONS

Inaccessibilité de l’aide

Conflits intrafamiliaux Négligences et abus
Schéma par Goyette, Boisvert-Viens et Blanchet inspiré par les réflexions du webinaire Les troubles concomitants une syndémie à dénouer (Centre d’expertise et de collaboration en troubles concomitants du RUISSS de l’UdeM, 11 novembre 2020) 



Troubles concomitants - Syndémie
Une compartimentalisation et une fragmentation de l’intervention sur des besoins interreliées

Extraits du rapport de la Commission 
spéciale sur les droits des enfants et la 
protection de la jeunesse

« Manque important de ressources d’hébergement 
disponibles et adaptées aux jeunes, notamment pour 
ceux qui ont des troubles mentaux sévères avec une 
toxicomanie concomitante ou qui arrivent du centre de 
réadaptation »

« Les besoins de soins en santé mentale 
et physique demeurent pendant la 

transition à la vie adulte et les 
ressources manquent »

« Le personnel n’est que très 
peu formé pour intervenir 
auprès de ces jeunes »

« Lorsque des services spécialisés en 
santé mentale sont requis, souvent 
ils ne sont pas disponibles en temps 
opportun »

« Les interventions proposées aux 
jeunes et à leur famille ne tiennent pas 
compte des particularités et enjeux liés 
à leurs problèmes de santé mentale »

*Schéma par Goyette, Boisvert-Viens et Blanchet à partir du rapport de la Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse (2020) 



Une vision longitudinale de la transition à la vie 
adulte (CREVAJ.ca, 2010-20)

❖ Pratiques partenariales, continuité relationnelle et transition à la vie adulte (2000-)
❖ Évaluation du Projet Solidarité Jeunesse (2000-2006) PRIMO DEMANDEURS AIDE SOCIALE
❖ Portrait des pratiques visant la préparation  à la vie autonome en CJ (2000-2002)
❖ Évaluation du projet Pilote projet Qualification des jeunes  (PQJ) (2002-2007)

➢ (CNPC+ FQRSC et IRSC)
❖ Programmation Soutien à la vie autonome (SAVA) (7 projets de recherche 2007-2012)

➢ Études longitudinales sur le devenir  (CNPC, CRSH, FQRSC, 2007-2012)
■ Jeunes filles « à risque de » maternité
■ Jeunes autochtones

➢ L’outil SAVA et le Plan de cheminement vers l’autonomie (ACJQ, SAJ)
➢ L’outil SAVA autochtone
➢ L’outil pour les jeunes mères
➢ Les programmes d’intervention de groupe

❖ Projet CWLC, Portrait pratiques transition (2011-2012)
❖ Étude longitudinale sur le devenir des jeunes placés au Québec et en France (CRSH + FCI, MSSS) 2014-22
❖ Aire ouverte- Réseau de services intégrés jeunesse-Laval et au Québec 2018-2021 (FRQS, 2018-21)
❖ Chaire-réseau de recherche sur la jeunesse du Québec (FRQSC 2018-14)
❖ Évaluation du projet CLÉ en Montérégie-Est (2019-2020)



MSSS MTESS MEES
13. CIUSSS de la Chaudière-

Appalaches 5. CISSS du Bas-Saint-Laurent

15. CISSS des Laurentides 

14. CISSS de Lanaudière

12. CISSS de la Gaspésie

11. CISSS de la Côte-Nord

1. CIUSSS du Centre-Sud de l’ile 
de Montréal

9. CIUSSS de l’Ouest-de-l’île-
de-Montréal

2. CISSS de la Montérégie Est

3. CISSS de Laval

4. CIUSS de la Capitale-
Nationale

16. CISSS de l’Abitibi-
Témiscamingue

6. CIUSSS du Saguenay-Lac-
Saint-Jean

7. CIUSSS de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec

8. CIUSSS de l’Estrie10. CISSS de l’Outaouais

Organismes de 
protection de la 

jeunesse

Organismes nationaux et internationaux

ISQ

Milieu de recherche 
Comité aviseur

Comité jeunes 
EDJEP Coalition Jeunes+



EDJeP : Une collaboration unique entre les milieux 
scientifiques et communautaires
Les jeunes

★ Geneviève 
Caron

★ Kevin 
Champoux 
Duquette

★ Jessica Côté-
Guimond

★ Maggy Durand
★ Jessy Gagné
★ Nicolas Jean 

Claude Junior
★ Samuel 

Ladouceur 
Thibeault

★ Marcelle 
Partouche 
Gutierrez

★ Émilie Roy
★ Annie Thériault

Les chercheurs et les 
collaborateurs (suite)

★ Martin Goyette (ÉNAP)

★ Sonia Hélie (IUJD)

★ Pascal Jobin (IUJD)

★ Isabelle Lacroix (INJEP)

★ Joann Lévesque (U. Saint-
Paul)

★ Patricia Loncle (EHESP)

★ Lucie Marquet (CLERSE-
Lille 1)

★ Guillaume Ouellet (UQAM)

★ Annie Pullen Sansfaçon
(UdeM)

★ Nicolas Sallée (UdeM -
CRÉMIS)

★ Pernelle Smits (ÉNAP)

★ Nassera Touati (ÉNAP)

★ Nico Trocmé (U. McGill)

★ Éric Yergeau (UdeS)

Les partenaires

★ Alter Citoyens

★ Centre de recherche sur 
l’enfance et la famille (CREF 
- McGill)

★ Chaire de recherche 
Jeunesse (CRJ)

★ Child Welfare League of 
Canada (CWLC)

★ 16 CISSS/CIUSSS

★ Commission de la santé et 
des services sociaux des 
Premières Nations Québec et 
Labrador (CSSSPNQL)

★ Commission des droits de la 
personne et des droits de la 
jeunesse du Québec 
(CDPDJ)

★ Dans la rue

★ ÉNAP

Les chercheurs et les 
collaborateurs

★ Dre Amal Abdel-Baki 
(UdeM)

★ Tracie Barnett (INRS)

★ Céline Bellot (UdeM)

★ Naïma Bentayeb 
(SHERPA)

★ Jade Bourdages-Lafleur 
(UQAM)

★ Natacha Brunelle (UQTR)

★ Philippe-Benoît Côté 
(UQAM)

★ Mark Courtney (U. 
Chicago)

★ Gérard Divay (ÉNAP)

★ Tonino Esposito (UdeM)

★ Annie Fontaine (ULaval)

★ Isabelle Frechon (USVQ)

★ Eduardo Gonzalez Castillo 
(UOttawa)

Les partenaires (suite)

★ Fédération des familles 
d’accueil et ressources 
intermédiaires du 
Québec (FFARIQ)

★ Institut national de la 
statistique (ISQ)

★ MSSS
★ MEES
★ MTESS
★ Regroupement des 

auberges du cœur du 
Québec (RACQ)

★ Regroupement des 
organismes 
communautaires 
autonomes jeunesse du 
Québec (ROCAJQ)

★ Réseau des Carrefours 
Jeuness-Emploi du 
Québec (RCJEQ)

★ Université de Versailles-
Saint-Quentin-en-
Yvelines (UVSQ)
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*Making the Shift est une subvention que nous avons récemment obtenue, grâce à la qualité des données EDJeP, pour documenter la situation de l’itinérance jeunesse au Québec. Une collecte de données 
complémentaire sera menée à l’automne 2021/ Hiver 2022  dans les organismes communautaires jeunesse de la province. 



EDJeP : Étude longitudinale sur le devenir des jeunes 
placé(e)s 

Vague 1 
• Hiver-printemps 2017
• 1136 Jeunes placés de 16 

à 17,5 ans

Vague 2
• 12 à 18 mois après la 

vague 1
• 825 Jeunes ex-placés 

Vague 3
• 12 à 18 mois après 

la vague 2
• 560 Jeunes ex-

placés 

D’une ampleur inédite au Québec et au 
Canada, EDJeP a suivi une cohorte de 
1136 jeunes de 17 à 21 ans qui ont été 
placé(e)s par le système de protection de la 
jeunesse pour mieux saisir les réalités des 
jeunes ainsi que les facteurs ayant une 
incidence sur leur transition vers la vie 
adulte. 

Une étude longitudinale en trois temps

Un large éventail de sources de données

Une comparaison nationale et internationale

En collaboration avec les jeunes



Le caractère novateur de l’EDJeP
❖ Un objectif ultime d’améliorer les soutiens à la transition des jeunes placés
❖ EDJeP permet de combler une lacune scientifique importante : il s’agit de la première étude longitudinale québécoise portant 

sur la transition à la vie adulte des jeunes placés

➢ Nos données ont permis de mettre de l’avant les difficultés et les facteurs de protection de la sortie de placement (à 
19 ans).

■ 25 % des jeunes rencontrés avaient complété leur DES à l’âge de 19 ans, comparativement à 77 % dans la population générale
■ 39 % des jeunes rencontrés ont déclaré avoir connu des difficultés liées à la santé mentale, comparativement à 6 % dans la population 

générale

❖ Une structure partenariale innovante : un comité de jeunes adultes ayant été placés sous la PJ  au cœur de la recherche
➢ Le Comité Jeunes a été impliqué, de manière proactive, dans différentes phases du projet :

■ Co-construction des outils de collecte de données, 
■ Sélection et formation des intervieweurs, 
■ Participation à des activités de rayonnement de la recherche,
■ Création de matériel portant sur les droits des jeunes placés, etc.

◆ Lauréat du Prix Droits et Libertés 2018
◆ Lauréat du Prix coup de cœur du public
◆ Lauréat Prix collaboration scientifique IAPQ



Contexte général
• Globalement, il y a entre 4000 et 5000 jeunes de 16 à 18,5 ans qui quittent 

chaque année les services de protection de la jeunesse au Québec. 
• Entrée moyenne à 12 ans, mais il y a beaucoup de variation dans l’âge 

d’entrée. 
• Ils sortent majoritairement après une dernière mesure sans placement 

(environ les deux tiers des sortants par année).
• Environ 10 % terminent leur trajectoire de prise en charge par une mesure 

de placement.
• Environ 2000 PAR ANNÉE  
• Profil des âges à la sortie, 55 % à la majorité; 39 % 17 ans; 6 % 16 ans.
• EN MOYENNE 6,3 placements (5,3 % déplacement), Plus tôt dans les services, plus de 

placement. 
• LE FAIT D’ÊTRE AUTOCHTONE = PLUS DE RISQUE DE SORTIR À 18 ANS



Vers données probantes québécoises!

In the first pan-Canadian study on 
youth homelessness, Without a Home: 
The National Youth Homelessness
Survey (2016), 57.8% of youth
reported some type of involvement
with child protection services over 
their lifetime. Compared to national 
data indicating that 0.3% of the 
general public receive child welfare
services (Statistics Canada, 2011), 
youth experiencing homelessness are 
193 times more likely to report 
interactions with the child welfare
system.
Nichols et al., (2017)

(…) longitudinal study of youths aging 
out of foster care in 3 Midwestern states, 
and a bounds approach, we estimated the 
cumulative percentage of youths who 
become homeless during the transition to 
adulthood.
Youths aging out of foster care are at high 
risk for becoming homeless during the 
transition to adulthood. Between 31% and 
46% of our study participants had been 
homeless at least once by age 26 years. 
.
Dworsky, A., Napolitano, L., & 
Courtney, M. (2013).



« Les loyers sont très dispendieux…. On parle de 500-600 $ pour une 
chambre ou un 1 et demi. Soyons réalistes, on sait très bien qu’on les laisse 
dans la misère en partant. Résultat, quand on réussit à trouver un loyer, on 
sait très bien que c’est dans les immeubles les plus à risque qu’on les installe 
(consommation, trafic de tous genres, taudis, propriétaire profiteur) »
(intervenant des services sociaux à la jeunesse, région éloignée)



L’itinérance des jeunes dans EDJeP

Depuis ta sortie de placement, 
(1) ils avaient déjà dormi « dans la rue », 
(2) « dans un lieu non prévu pour l’habitation? (gare, voiture, 
van, métro…) » 
(3) « dans des refuges d’urgence ». 



Depuis leur sortie de placement, 2 jeunes sur 3 ont
connu de l’itinérance ou de l’instabilité résidentielle à un
moment ou à un autre.

*Données extraites de EDJeP (edjep.ca) pour cette présentation



Stabilité, instabilité résidentielle et exp. Itinérance V2 et V3, 
Goyette et al. 2022 



: Complétion du DES et expérience d’itinérance (V3 21 ANS)

*Données extraites de EDJeP (edjep.ca) pour cette présentation



Goyette, Bellot et Blanchet et al., 2019



Situation résidentielle sur la santé mentale 
(V3 21 ans)

Les jeunes en situation d’itinérance ont tendance
à être plus anxieux que ceux en stabilité 
résidentielle (mesure standardisée de l’anxiété 
aussi présente dans ELDEQ)

Les jeunes ayant vécu une expérience d’itinérance 
sont ceux qui sont proportionnellement plus 
nombreux à avoir rapporté un problème de santé 
mentale dans les 12 derniers mois.

*Données extraites de EDJeP (edjep.ca) pour cette présentation



Stabilité résidentielle et arrestation 
dans les 12 derniers mois en vague 3

Stabilité résidentielle et mise en 
détention dans une prison pour adulte 
depuis la majorité

*Données extraites de EDJeP (edjep.ca) pour cette présentation



EDJeP : Stabilité résidentielle 
en fonction du soutien 
interpersonnel 
(probabilités prédites en vague 2)



EDJEP : Faits saillants de 
la vague 3

1
La vaste majorité des jeunes qui étaient en 
situation de stabilité résidentielle à la vague 2 
le sont demeuré à la vague 3.

4
Les jeunes en situation de stabilité résidentielle à 
la vague 3 étaient significativement plus satisfaits
de leur situation que les autres. 

6
Les femmes en situation d’itinérance 
vivent leur expérience comme étant 
plus dangereuse.

2
Une proportion substantielle de jeunes ayant 
vécu des situations d’itinérance ont vécu des 
épisodes prolongés. 

5
Les jeunes qui ont connu une expérience 
d’itinérance ont été significativement moins 
nombreux que ceux en situation de stabilité à 
affirmer qu’ils se sentaient en sécurité là où ils 
vivaient.

3
L’instabilité de placement est associée à une importante hausse 
de la probabilité de vivre des expériences d’itinérance et une 
diminution correspondante de vivre de la stabilité résidentielle.



https://www.youtube.com/watch?v=uFtYd72Hl9A

https://www.youtube.com/watch?v=uFtYd72Hl9A


•Le Préambule de la Loi sur la protection de la jeunesse rappelle désormais l’importance de 
faciliter la transition vers la vie adulte des jeunes.
•L’article 57.2.2 de la loi sur la protection de la jeunesse exige désormais que le directeur de 
la protection de la jeunesse convienne d’un plan de transition vers l’âge adulte avec les jeunes 
dans les deux années précédant leur 18e anniversaire, qu’il en informe les prestataires de 
services de rencontrer le jeune, si ce dernier le souhaite et qu’il informe le jeune en question 
de la possibilité de rester dans son milieu de vie substitut.
•L’article 3 de la Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux exige désormais que 
le ministère prenne les mesures pour soutenir les jeunes de moins de 26 ans qui ont été pris 
en charge par le directeur de la protection de la jeunesse, afin de faciliter leur passage à la vie 
adulte.

EN avril 2022, La Commission de la Santé et des Services sociaux a adopté la Loi modifiant la Loi sur la 
protection de la jeunesse et d’autres dispositions législatives (projet de loi 15). Cette réforme donne suite 
à plusieurs recommandations de la Commission spéciale sur le droit des enfants et de la protection de la 
jeunesse, qui a déposé son rapport l’année dernière.



Itinérance cachée, Récits numériques d’Ariane Labrèche 
À seulement 18 ans, Léa* essaie de trouver ses repères après une enfance où elle était sous la responsabilité 
de la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ). Prise au confluent de la violence conjugale et d’une 
grave crise du logement qui frappe Rimouski de plein fouet, elle rêve de rebâtir sa vie loin de tout ce qu’elle a 
connu.

Prise en charge par la DPJ au début de l’adolescence, elle a vogué de famille 
d’accueil en famille d’accueil, en plus de faire des séjours en centre jeunesse. En 
troisième secondaire, elle a abandonné l’école et s’est trouvé un boulot comme 
concierge, qui payait 20 $ de l’heure.
Léa était aussi épaulée par le Programme qualification jeunesse (PQJ) de la DPJ, 
qui lui assurait une allocation de 650 $ par mois
« À force, elle a fini par réaliser que les appartements les plus miteux étaient souvent ceux n’exigeant 
pas d’enquête de crédit. Toutefois, même en abaissant ses standards, rien n’y faisait, jusqu’à ce qu’un 
membre de la famille de son conjoint décide de louer à son nom le petit 2 ½ à 600 $ au centre-ville de 
Rimouski, où elle vit aujourd’hui incognito. 
Léa : C’est fou, parce que mon ancien appartement, c’était un 4 ½ à 390 $ par mois. En deux ans, les 
prix ont doublé. »

Selon l’Institut de la statistique du Québec, 7 % de la population de 15 ans et plus a vécu un épisode d’itinérance au 
cours de sa vie.

https://ici.radio-canada.ca/recit-numerique/4057/rimouski-une-crise-loin-des-regards-itinerance-cachee



Conclusion 
L’évaluation avec des devis solides permet le monitoring de l’implantation, effets et 
impacts et rétroaction dans l’intervention

« on ne peut améliorer ce qu’on ne peut pas mesurer »

Des prochaines étapes vers un système de soins apprenant pour les services aux jeunes?

Le point de vue des jeunes et leur participation est primordial et doit être intégré tant 
dans l’intervention que dans les services, la formation, la recherche et les comités de suivi 
et aviseur
La nécessité de créer des organisations soutenant la participation des jeunes placés et ex-
placés
L’urgence de compléter le virage pour des services à la transition à la vie adulte qui vont 
faire une différence dans le devenir des jeunes placés

L’urgence de (terminer de) transformer les centres de réadaptation 



Les coûts de la sous-scolarisation des jeunes placés 
(Leroux, Blanchet, Goyette et al., 2020)

 À l’âge de 19 ans, seulement 24,8 % des jeunes
sortant de placement ont obtenu leur diplôme
d’études secondaires (DES), comparé à 77,4 % pour
l’ensemble du Québec.
Sur la vie active de ces jeunes, le manque à gagner

en taxes, impôts, revenus personnels et épargnes
en services sociaux dû à cette sous-scolarisation est
de plus de 370 millions de dollars pour chaque
cohorte de 2000 jeunes



La pandémie de la Covid-19 et les besoins des 
jeunes sortant de placement

(Goyette, Blanchet, Bellot, 2020)

 SANTÉ MENTALE. À 19 ans, 36 % des jeunes d’EDJeP indiquent
connaitre des difficultés liées à la santé mentale lorsqu’ils sont en
situation de stabilité résidentielle, c’est 50 % chez les jeunes ayant
vécu au moins un épisode d’itinérance.
JUDI-POLICE. Les jeunes en situation de stabilité résidentielle ont une

probabilité de 24 % d’avoir été arrêtés par la police dans les
12 derniers mois, cette probabilité atteint 45 % chez les jeunes ayant
connu au moins un épisode d’itinérance.
EMPLOI. La situation de pandémie est aussi susceptible d’affecter de

manière disproportionnée les jeunes qui sortent de placement en
rendant encore plus difficile leur accès à l’emploi.



Étendre la protection de la jeunesse après 18 ans : une analyse 
coût-bénéfice (Leroux, Goyette et al. 2020)

Sommaire avec intervalles de confiance à 95%

Mesure Montant ($) Marge 
d’erreur 

inférieure ($)

Marge d’erreur 
supérieure ($)

Gains en revenu après 
impôt

37 095,55 24 227,66 49 963,43

Réduction des 
dépenses en 
itinérance

6 954,16 6 245,01 7 700,05

Réduction des 
dépenses en aide 
sociale

3 641,62 3 052,52 4 230,73

Revenus de la TPS 1 766,22 1 461,87 2 070,57
Revenus de la TVQ 3 523,60 2 916,42 4 130,78
Impôt sur le revenu 
provincial

7 927,73 4 535,84 11 319,63

Impôt sur le revenu 
fédéral

6 335,33 3 422,06 9 248,60

Baisse des transferts 34 790,87 31 013,93 38 587,80
Total 102 035,10 76 875,32 127 231,60
Coût 72 340,47 72 340,47 72 340,47

Ratio bénéfices/coût 1,41 1,06 1,76
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